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Pour lancer le message sur la
vaccination, la coordination insu-
laire a sensibilisé les journalistes
sur les indications du vaccin cont-
re la Covid-19. Cette dernière
montre que toutes les dispositions
de prise en charge en cas d'effets
secondaires sont bien prises et que
le vaccin est jugé efficace à 85%.

Environ une trentaine de jour-
nalistes ont été formés vend-
redi 09 avril dernier sur la

campagne de vaccination nationale
contre la Covid-19 dont le lance-
ment a été fait samedi 10 avril.
Organisée par la coordination insu-
laire de la lutte contre la Covid-19
en collaboration avec la direction
régionale de la santé, cette séance
avait pour but de fournir aux jour-
nalistes les outils nécessaires sur les
deux vaccins à savoir Sinopharm et
AstraZeneca. La coordinatrice
nationale de la vaccination Dr
Nouroulhouda fait savoir que les
personnes ciblées pour cette pre-

mière campagne sont les ensei-
gnants, les militaires, les personnes
de plus de 60 ans, les personnes
atteintes de comorbidité et le per-
sonnel de santé. La vaccination se
fera continuellement dans les sites
identifiés au préalable pour toute la
population ciblée. « Chaque person-
ne se fera vacciner dans les districts
de sa ville de résidence pour mieux
gérer cette opération. Il s’agit du
personnel médical et des personnes
âgées », souligne-t-elle. Quant aux
enseignants, ils doivent se rendre
dans les différentes circonscriptions
scolaires (CIPR) et les militaires
dans leurs camps pour se faire vac-
ciner. 

Pour cette campagne de vacci-
nation, 62 sites seront dédiés à la
vaccination dont 32 à Ngazidja, 21
à Ndzuwani, et 9 à Mwali. Chaque
site sera doté de 2 vaccinateurs, 1
pointeur, et 1 mobilisateur. « En cas
d'effet secondaire, toutes les dispo-
sitions de prise en charge sont déjà
sur place », avance-t-elle. Selon

elle, chaque personne doit recevoir
deux doses sur un intervalle ne
dépassant pas 8 semaines. « Si la
personne fait sa première piqure et
ne revient pas avant les 8 semaines,
elle sera dans l'obligation de recom-
mencer le processus », précise-t-
elle. 

Il est à savoir que les personnes

souffrant d'épilepsie, atteintes de la
forme grave du Covid doivent
attendre 6 mois et les femmes
enceintes ne doivent en aucun cas
se faire vacciner. Et sans oublier
que chaque personne doit à tout prix
mentionner si elle est sous traite-
ment ou a des allergies quel-
conques. Quant à la directrice régio-

nale de la santé Baraka Hamidou
elle dit être confiante de ce vaccin
et appelle la population à se vacci-
ner car c'est de cette manière que
l'on sortira de l'impasse épidémique
actuelle. 

Andjouza Abouheir

En ce début de ramadan, la
société Telma Comores a lancé
des offres promotionnelles et des
bonus afin de faciliter et alléger
le quotidien des Comoriens dans
ce mois sacré. C’était l’occasion

pour le directeur général de
cette entreprise d’annoncer la
nette amélioration du réseau
Telma dans 12 sites dans l’en-
semble des trois îles.

Depuis plus de trois mois,
avoir une meilleure quali-
té d’internet dans la capi-

tale était un luxe pour les utilisa-
teurs du réseau Telma Comores.
En ce début de ramadan et aussi
conformément aux engagements
de la nouvelle direction, des tra-
vaux ont été entrepris pour amé-
liorer les services. C’est ce qu’a
annoncé le directeur général à
l’occasion du lancement des off-
res promotionnelles et des bonus
en ce mois de ramadan. 

« Nous avons entamé des tra-

vaux ces derniers jours sur le
réseau. Plusieurs nouveaux sites
ont été mis en service sur les trois
îles, en particulier dans la capitale
Moroni. Et l’implémentation de
fréquences supplémentaires per-
mettront au plus grand nombre
d’accéder à un meilleur réseau »,
déclare Christophe Oliver. Selon
lui, les travaux vont se poursuivre
dans les jours à venir pour rendre
encore meilleur le réseau. 

Du côté des offres promotion-
nelles valables du 13 avril au 12
mai, les utilisateurs de Telma peu-

vent bénéficier 50% de bonus
offert pendant le mois sacré sur
tous les forfaits Maxi Rahissi et
Telma Net, valable sur les appels
vers Telma et le data de 20h à 5h
du matin. De son coté, le service
M’vola double le forfait. Pour tout
achat d’offre Maxi Rahissi et
Telma Net, le client bénéficiera de
100% de bonus pour les appels
vers Telma et internet de 20h à 5h
du matin. 

Kamal Gamal

CAMPAGNE DE VACCINATION

Une trentaine des journalistes sensibilisés 
sur le vaccin anti-covid

TÉLÉCOMMUNICATION :
Une nette amélioration du réseau Telma 
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AVIS DE RECRUTEMENT

Le PNUD Comores recrute un (e ) Analyste (e) à la  Communication – NOA
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* Posted’Analyste à la Communication du PNUD 

*https://jobs.partneragencies.net/erecruitjobs.html?JobOpeningId=36577&hrs_jo_pst_seq=1&hrs_site_id=2

Date de début de Publication :08 avril 2021
Date limite dépôt des candidatures :24 avril 2021

Remarques : 
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Cinq jours après le lancement
officiel, la vaccination contre la
Covid-19 se déroule comme sur des
roulettes au niveau des personnes
cibles notamment le personnel de
santé, les militaires ainsi que cer-
tains enseignants ont reçu leurs
premières doses avec succès. 

Après le lancement officiel
samedi 10 avril de la vacci-
nation, celle-ci se déroule

bien à Ngazidja. Les militaires et les
enseignants ainsi que les personnes
âgées de plus de 60 ans ou avec des
comorbidités sont concernés.
L’objectif recherché est de vacciner
100% du personnel soignant et les
personnes les plus exposées. A l’hô-
pital El-marouf, ils sont nombreux à
avoir reçu leur première dose, de la
direction aux agents de l’administra-
tion. Cette campagne s’inscrit dans

une démarche de création d’un servi-
ce de médecine préventive, une
forme d’anti-balle pour le personnel
soignant qui lutte pour sauver des
vies au quotidien. Impliqués dans la
lutte contre le coronavirus, les mili-
taires ont également reçu leurs pre-
mières doses de Sinopharm. Cette
opération a eu lieu dans les différents
camps militaires. 

Malgré le manque de sensibili-
sation des enseignants, l’opération a
pu démarrer le mardi 13 avril der-
nier. Environ 107 enseignants ont
reçu leurs premières doses dans les
CIPR de Mitsamiouli Mboude. Une
démarche qui continue à porter ses
fruits. « Il y avait eu un malentendu,
les enseignants n’ont pas été sensibi-
lisés. Nous nous sommes rendus sur
le terrain avec des explications
concrètes. Car le but de cette vacci-
nation est de les protéger », souligne

Djabir Kassim, un agent de santé sur
le terrain. 

Rappelons que lors de son dis-
cours lors du lancement de la vacci-
nation nationale samedi 10 avril der-
nier Azali Assoumani a demandé à la
population de « faire confiance en
Dieu et aux médecins », car, se justi-
fiait-il, c’est de cette manière que
l’on sortira de l’impasse. « Je vous
appelle à répondre à cet appel pres-
sant à la vaccination et au dépistage
massif, car c’est la seule façon de
nous protéger et de protéger les aut-
res. Le scepticisme et la peur qui
sont parfois compréhensibles, ne
sont pas justifiés en ce moment où le
monde agit de façon solidaire et una-
nime », devait-il souligner tout en
rassurant que ces vaccins sont « surs
» d’après les études des spécialités et
de l’Oms. 

Andjouza Abouheir

Les circonstances très troubles
entourant le décès d’un militaire à
la retraite et son enterrement hâtif
tel que le reconnait le gouverne-
ment, fait réagir l’opposition
laquelle exige une enquête. 

Une semaine ou presque.
C’est le temps qu’il aura
fallu à l’opposition pour

réagir sur le décès de l’adjudant-
chef Hakim Said, célèbre sous le
surnom de Bapalé. Ce militaire à la
retraite a été arrêté le mercredi 7
avril pour « tentative de déstabilisa-
tion ». Il est décédé le même jour
dans des circonstances encore floues
dans le camp militaire de Sangani à
Anjouan. Il est enterré le soir, avant
d’être déterré le lendemain par ses
proches pour être enterré de nou-
veau après le lavage mortuaire d’u-
sage.

Alors que jusqu’ici les réactions
venaient uniquement des autorités,

l’opposition a enfin brisé le silence
mardi dernier lors d’une conférence
de presse. Si dans leur communica-
tion officielle déclinée en langue
française sur deux pages ils n’ont
pas daigné mentionner le nom du
regretté, encore moins s’atteler sur
l’évènement en question, c’est lors
de l’intervention en langue nationa-
le que les opposants d’Azali ont

essayé de rectifier le tir.
C’est Ahmed Hassane El-

Barwane, secrétaire exécutif du
Front commun de l’opposition qui a
été chargé d’acculer le régime sur ce
sujet. « Les évènements récents
d’Anjouan démontrent combien ce
régime est sanguinaire. Qu’une per-
sonne soit torturée et enterrée en
catimini, c’est du jamais vu dans

notre pays ! », a cogné cet ancien
prisonnier politique sous le même
régime. Rappelons que le gouverne-
ment a annoncé l’ouverture d’une
enquête « pour que tout responsable
d’acte répréhensible, que ce soit de
l’armée ou de la population soit
poursuivi afin que justice soit ren-
due au défunt ».

Dans cette rencontre avec les

médias où le sujet principal a beau
être la fin du mandat d’Azali
Assoumani, l’opposition affirme
que « les démocrates comoriens et le
peuple tout entier ont certes compté
leurs prisonniers et leurs torturés,
leurs blessés et leurs morts, mais ils
ont ainsi gagné en plus d’engage-
ment, en plus d’élargissement des
rangs, en plus d’unité et de solidari-
té combattantes ». Des faits qui aux
yeux de l’opposition ont conduit le
régime « à s’attirer la haine généra-
le et le rejet de l’immense majorité
des Comoriennes et des Comoriens
». Le Front commun appelle la
population à « déclencher partout
les formes d’actions démocratiques
dans l’objectif de libérer définitive-
ment les Comores de la dictature
sanguinaire obscurantiste
d’Assoumani Azali ». 

Andjouza Abouheir
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COVID-19 :
A Ngazidja, réponse massive à l’appel à la vaccination

Le nouveau code de l’infor-
mation et de la communication
est en examen depuis hier merc-
redi 14 avril. Une nouvelle loi,
qui, une fois adoptée permettra
la restructuration du secteur.
Pour le seul et unique chapitre
examiné en ce premier jour,
quelques réajustements et amen-
dements ont été apportés notam-
ment sur les médias sociaux qui
doivent être de plus en plus
régularisés. 

L’examen du projet de loi
portant code l’information
et de la communication a

débuté hier, mercredi 14 avril à
l’Assemblée de l’Union des
Comores. Pendant plus de trois
heures de débat et cela après lectu-

re du chapitre premier, intitulé les
définitions, les équipes présentent
se sont mises au travail.
L’Assemblée composée de journa-
listes, de la direction de
l’ANRTIC, du syndicat des jour-
nalistes, des représentants des
médias publics et privés, du
CNPA, du ministère et des députés
s’est portée garant de faire en
sorte que tout se passe bien car «
ce code est à la fois charnière et
structurelle pour le pays » comme
le précise le président de la com-
mission de production, Ali
Mohamed Abdou. « Nous devons
faire un long et bon travail pour
remettre de l’ordre dans ce métier,
lutter contre l’anarchie et ainsi
régulariser le secteur en adaptant
le tout à la spécificité du pays, aux

mœurs, à nos us et aux aspirations
du pays », explique le député de la
circonscription Hamahamet-
Mboinkou.

Plusieurs points ont été évo-
qués lors de cette première séance.
Et bien que les travaux reprennent
aujourd’hui, certaines modifica-
tions et amendements ont été opé-
rés dans ledit chapitre. Des mis-
sions de l’Anrtic (Autorité natio-
nale pour la régulation des Tic) et
celles du CNPA (Conseil national
de la presse et de l’audiovisuel),
l’assemblée a rappelé la nécessité
d’une complémentarité entre les
deux concernant l’autorisation et
l’accès des fréquences. Sur ce
point, les parties admettent que le
plan national dit des fréquences
doit-être complété car « ce plan

national peut porter sur différents
domaines ». 

Contrairement à la loi de 1994,
le nouveau code de l’information
et de la communication doit mett-
re l’accent sur les nouvelles tech-
nologies et les médias sociaux
pour pallier un vide à la fois juri-
dique et administratif. Sur ce
point, qui semble être le plus
important selon l’assistance, « on
parle d’un phénomène de mode et
un avantage par rapport à la liber-
té d’expression ». « Nous ne pou-
vons pas exclure les médias
sociaux de ce code car l’article
146 reconnait les responsabilités
égales aux journalistes tradition-
nels (Télévision, radio et presse)
et journalistes sociaux », lance
lors de son intervention, l’ancien

journaliste Ali Moindjie. 
Ici, la question aurait abouti à

un amendement qui consiste à
définir les critères de la personne
et de la plate-forme. « Nous som-
mes dans une phase importante de
notre législature car toutes les
couches sociales attendent avec
impatience l’adoption de ce code
de l’information et de la commu-
nication », réitère Mohamed Baco
Mohamed. Ce dernier laisse com-
prendre que la responsabilité pour
que « le journalisme soit efficace,
il revient à chacun de répondre
aux critères qui seront définis à
travers ce nouveau code ». 

A.O Yazid

MÉDIAS

Le nouveau code de l’information et de la communication en examen 
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Mohamed Daoudou cherche à
mettre en place des mesures pour
plus de sécurité dans les marchés
et sur la route en ce mois de
ramadan. Et pour s’y faire, il
annonce que toutes les forces de
sécurité seront mobilisées.

L’appel à plus de respect des
mœurs à l’occasion du mois
sacré de l’Islam est devenu

un rituel pour le ministère de
l’Intérieur. Mardi dernier, en début
de matinée, le ministre Mohamed
Daoudou et son cabinet ont convié
dans une réunion le bureau du
Muftorat, le directeur de la police et
le commandant de la gendarmerie.
Au cours de ces échanges, les par-
ties prenantes ont évoqué les dispo-
sitions à prendre pour que le mois
de ramadan se passe dans les
meilleures des conditions possibles. 

Le premier flic du pays a réitéré
que plus que jamais « la sécurité
routière doit être primordiale » car,
explique-t-t-il, les routes ayant été
réfectionnées notamment au nord et
au sud, « les conducteurs ont ten-
dance à rouler à vive allure ». « Les

brigades routières seront placées à
la fois sur la RN1 et la RN2. Des
mesures de limitations de vitesse et
autres seront mises en place et cha-
cun doit à tout prix les respecter
pour la sécurité de tous », soutient
le ministre de l’Intérieur.

Le ministre a rappelé par la suite
la nécessité d’avoir aussi une sécu-
rité dans les différents marchés pour
éviter les vols et débordements en
cette période où le respect de certai-
nes mesures est plus que nécessaire.

Le ministre annonce également que
des patrouilles seront envoyées
dans les quartiers, villes et villages
« pour veiller à ce que chacun jeûne
». « Nulle contrainte en religion »,
l’a pourtant dit le verset 256 de la
deuxième sourat du Coran. C’est le
Coran, et donc le prophète de
l’Islam qui l’affirme, et non un de
ces pseudo imam d’un radicalisme à
bouffer du mécréant.

A.O Yazid

RAMADAN

Le ministre de l’Intérieur appelle
au respect et à la sécurité
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Espoir de tant de jours, en un
jour réduit à néant à la plage
Costa do Sol de Maputo. Battus
(7-5) par les Mambas à la planète
plage de Mitsamiouli, mais appa-
remment non abattus, les
Coelacanthes nourrissaient tou-
jours l'espoir de renverser la
situation au retour de ces tours
qualificatifs de l'édition 2021 de
Beach Soccer = Football de plage.
Mais, c'était sans compter sur la
résistance et la longue expérience
pratique des locaux. A Maputo, le
samedi 10 avril 2021, les
Comoriens ont vu  leurs ambitions
partir en éclats (10-3). 

Les tours qualificatifs de la
Coupe d'Afrique des Nations
de Beach Soccer (2021

Football de plage) sont finis pour
les Coelacanthes des Comores. La
double défaite subie, aux Comores
(7-5), et le week-end à la plage
Costa do Sol de Maputo (10-3), les
pousse à regagner le bercail par la
pointe des pieds. Après un match
aller relativement désavantageux,
joué à Planète-plage de Mitsamiouli
face aux Mambas de Mozambique,
l'espoir de renverser la situation
était toujours vif. Mais à Maputo, à
la plage de Costa do Sol, la manche
retour tenue le week-end a tourné au

vinaigre. Physiquement défaillant,
et sans la moindre expérience du
jeu, les Comoriens ont encore lour-
dement vacillé (10-3). Cette 2e
défaite assure la qualification des
Mozambicains pour la phase finale. 

Les tours éliminatoires de cette
Coupe d'Afrique des Nations de
Beach Soccer avaient mis en lice
douze nations. Le Sénégal abritera
la phase finale du 13 au 23 mai
2021 si la crise sanitaire est sous
contrôle. Huit prétendants au titre se
mesureront à Dakar. Classiquement,
les équipes nationales du pays hôte
(Lions de la Teranga), et de la
nation, détentrice du trophée
(Pharaons d’Égypte) sont qualifiées
d'office.  Les Coelacanthes doivent
se ressaisir, sasser et ressasser l'en-
seignement retenu à Mitsamiouli et
à Maputo, avant de savourer la 2e
expérience, caractérisée par l'édi-
tion 2022. Mais, si entre temps, la
Fédération de Football des Comores
ne met pas en place des compéti-
tions régulières et soutenues,
notamment championnat et coupes,
il ne faut pas s’attendre à un mira-
cle. 

Un championnat et un tournoi
international aux Comores

Un match retour laborieux. Une
défaite logique d’après le sélection-
neur Gerald Guidarini. Le résultat

en est aussi de même. « Il n’y a rien
à dire tellement qu’on n’était jamais
rentré dans ce match. On était
dépassé par les événements et on
n’a fait que subir les assauts adver-
ses. La défaite est logique » a décla-
ré le technicien français sur le site
de ComorosFootaball269.
L’élimination des Comores ne peut
pas que seulement se résumer selon
lui par ce score. Pour une première
participation, c’est une expérience
enrichissante. Un apprentissage

pour une discipline encore nouvelle
dans le pays. « On est déçus mais il
faut regarder devant, vers l’avenir et
être très fiers de ce qu’on a fait en
un mois » a-t-il conclu.

Du côté de la fédération, l’insti-
tution de Moroni-Oasis envisage de
mettre en place un championnat
vers le mois de juin. Et ce n’est pas
tout. D’après Fahardine Mroivili,
Directeur de la Coopération en
charge du Beach Soccer et du
Futsal, la FFC réfléchit à l’éventua-

lité de créer une compétition inter-
nationale qui rassemblera les pays
voisins chaque année dans l’archi-
pel. Un moyen d’avoir une équipe
nationale toujours en activité et
compétitive. Dans la région, le
Cosafa espère relancer son tournoi
de Beach Soccer en juillet. Les
coéquipiers d’Anziz Mansoibou
auront peut-être l’occasion de recti-
fier le tir.

BM Gondet

FOOTBALL : COUPE D'AFRIQUE DES NATIONS DE BEACH SOCCER

A Maputo, les Mozambicains ont morcelé (10-3)  
les ambitions des Comoriens

I- DESCRIPTION

La Fédération de Football des Comores lance
un appel d’offre pour un équipementier spor-
tif pour subvenir aux besoins de toutes les
équipes nationales, des dirigeants de la FFC
ainsi que le personnel, en vêtements sportifs,
accessoires de sport, différents équipements
et produits dérivés en utilisant le nom, le
logo de l’équipementier et de la FFC.

Ce présent cahier des charges décrit les prin-
cipaux points de discussions pouvant amener
à la signature d’un contrat entre la FFC et
l’équipementier.

II- Production des maillots, équipements
et accessoires

L’Equipementier doit être capable de fournir
à la FFC des produits de bonne qualité avec
les spécificités qui seront demandées par la
FFC.
II.1 Les maillots doivent comporter des
numéros en grand format derrière et des
petits numéros devant ainsi que des numéro-
tations sur les shorts.
II.2 L’Equipementier doit pouvoir fournir à
la FFC la quantité des produits, équipements
et accessoires fabriqués, ceux destinés à titre
gratuit aux équipes nationales, membres de
la FFC et personnel de la FFC et ceux desti-

nés à la vente.
II.2 L’Equipementier doit préciser la quanti-
té et le type d’équipement et autres produits
qu’il est disposé à fournir pour chaque équi-
pe nationale.

III- Distribution

L’Equipementier doit pouvoir donner des
indications sur les possibilités de vente des
maillots, équipements et accessoires, en
France et aux Comores, soit par le biais de
boutiques agrées par l’Equipementier et la
FFC et gérées directement par
l’Equipementier, soit  la mise à la disposition
de la FFC d’une boutique de la Fédération.
III.1 Quels seraient les avantages (royalties)
accordés à la FFC en termes de pourcentage
pour tous les produits et accessoires destinés
à la vente. L’Equipementier doit pouvoir
donner des options, soit par un paiement en
royalties des produits vendus, soit par le
paiement d’un montant annuel alloué à la
FFC pour tous les produits destinés à la
vente. L’Equipementier se charge de la dis-
tribution et de la vente. 
III.2. Aux termes des accords qui seraient
conclus entre les deux parties,
l’Equipementier aura l’obligation d’équiper
gratuitement toutes les équipes nationales
masculines, féminines, séniors et autres en
leur fournissant également les équipements

et accessoires nécessaires pour les différen-
tes compétitions que la FFC entend partici-
per notamment :
(WC, CAN, CHAN, COSAFA, Jeux des îles,
Tournois olympiques etc …..).
Il va s’en dire que cette option concerne éga-
lement les membres de la FFC et le person-
nel sur la base d’un quota convenu de com-
mun accord.

IV- Equipes et catégories concernées 13
équipes
Les équipes concernées sont :
A- Equipes nationales masculines
- Equipe nationale A
- Equipe nationale A’
- U23
- U20
- U17
- U15
B- Equipes nationales féminines
- Equipe A
- U23
- U20
- U17
- U15
C- Autres catégories
- Equipe de beach soccer
- Equipe de Futsal

V- Droits d’hospitalité et utilisation du
logo, coûts supplémentaires

V.1 Quelles sont les options que peut offrir la
FFC à l’équipementier pour les grands évé-
nements organisés par la FFC (matchs à
domicile, utilisations des espaces publicitai-
res, droit d’utilisation du nom et du logo de
la FFC etc ….) 
V.2 Quels seraient les produits dérivés et les
coûts que la FFC doit supporter dans le cadre
de cet accord en dehors des tenues et autres
accessoires mises à la disposition des équi-
pes nationales? 

VI- Autres avantages
Quels sont les avantages optionnels que
l’Equipementier peut offrir et quelles sont les
conditions telles que :
- Formations
- Stages des équipes nationales et cadres de
la FFC
- Facilités pour l’organisation de matchs
amicaux
- Facilités de financement

Les offres, avec tous les détails de
l’Equipementier (Nom, adresse, référen-
ces) doivent parvenir à l’adresse de la
fédération de football :
ffc@fedcomfoot.com au plus tard le same-
di 25 avril 2021 à 12.00.

Pour toute information, veuillez contacter
cette adresse.

FEDERATION DE FOOTBALL DES COMORES

CAHIER DES CHARGES DE L’EQUIPEMENTIER DE LA FFC
B.P 2504, Route d’Itsandra Moroni tel : 763 26  66 Fax 773 85 26 Email : contact@fedcomfoot.com  ffc@fedcomfoot.com
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Cadre organisationnel : Appui au bureau dans le cadre des activi-
tés des projets aux Comores

Position hiérarchique : Sous la supervision directe de l’Assistant
Représentant (Programme)

Domaine de spécialisation : Conduite de véhicules et mécanique
automobile

Tâches et responsabilités :

- Véhiculer les fonctionnaires du bureau et leurs visiteurs officiels en
voyages officiels ;
- Maintenirle journal de bord des voyages officiels, du kilométrage
quotidien, de la consommation de carburant, des réparations;
- Assurer l’entretien quotidien du véhicule affecté, vérifie les niveaux
d’eau et d’huile, la batterie, les pneus ;
- Effectuer les petites réparations et planifier les autres réparations
nécessaires pour assurer la sécurité et le bon état technique du
véhicule à tout instant, maintient le véhicule propre ;
- Se charger des formalités locales et organisationnelles en cas
d’accident, s’assurer, dans cette hypothèse, que les règles, régle-
mentations et procédures propres au pays sont correctement
respectées ;
- Collecter et distribuer le courrier et d’autres documents/objets au
départ ou à l’arrivée du bureau, se rend au bureau de poste, dans
les agences gouvernementales, dans les autres agences des
Nations Unies, les institutions, les sites de projets… pour collecter
et remettre des objets et des documents, remplit les documents
requis ;
- S’acquitter de toute autre tâche en rapport à la fonction qui pour-
rait lui être confié.

LES CANDIDATS SERONT ÉVALUÉS CONTRE CE QUI SUIT

- Certificat d’études primaires. Un brevet de fin d’études secondai-
res du premier cycle serait un atout
- Titulaire d’un permis de conduire B. Un permis complet de plus de
5 ans serait un atout
- Au moins deux (2) années d’expériences professionnelles en tant
que chauffeur dans une grande entreprise ou dans un organisme
international
- Maitrise du Français et une connaissance de l’anglais. La maitri-
se d’un ou plusieurs dialectes locaux est un atout certain
- Ressortissant desComores.

Compétences généralesde la FAO

- Être axé sur les résultats
- Avoir l’esprit d'équipe
- Savoir communiquer
- Établir des relations constructives
- Partager les connaissances et s’améliorer continuellement

Compétences techniques et fonctionnelles

- Parfaite maitrise du véhicule tout terrain 
- Bonne connaissance de base en mécanique automobile pour des
entretiens et réparation mineures de véhicules est un atout
- Bonne capacité de travail en équipe aussi bien à l’interne qu’en
externe. 
- Bonne capacité de travail dans un environnement multiculturel et
sous pression.
- Expérience réussie au niveau du système des Nations Unies dans
un poste similaire serait un atout

Veuillez noter que tous les candidats doivent adhérer aux valeurs
de la FAO - Engagement envers l’Organisation, Respect de tous et
Intégrité et transparence.

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

• La FAO ne charge pas de frais à tout moment du processus de
recrutement (demande, entrevue, traitement).
• Les candidatures incomplètes ne seront pas prises en considéra-
tion. Si vous avez besoin d’aide ou des questions, prière de contac-
ter : FAO-MG@fao.org
• Les demandes reçues après la date limite de dépôt ne seront pas
acceptées.

COMMENT PRÉSENTER SA CANDIDATURE

Pour postuler, envoyer le dossier de candidature comprenant une
lettre de motivation, un curriculum vitae et les derniers certificats de
travail, par courriel à l’adresse suivante : FAO-MG@fao.org. Mettre
comme objet : « FAO COMORES – Recrutement chauffeur des
projets »
Nous encourageons les candidats à soumettre leur candidature
bien avant la date limite.
Seules les candidatures reçues par courriel seront prises en comp-
te.

LA FAO EST UN ESPACE NON FUMEUR

Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture

AAPPEL A MANIFESTATION D’INTERET- AVIS DE VACANCE DE POSTE N°: 

Date de publication: 15 AVRIL 2021
Date limite de dépôt des candidatures: 29 AVRIL 2021

TITRE DU POSTE:    Chauffeur des projets TYPE DE CONTRAT : NPP.
Grade: SB2
LIEU D’AFFECTATION:  Moroni-Comores

UNITÉ ADMINISTRATIVE: FAO COMORES DUREE: 3 mois renouvelable

La FAO est favorable à la parité homme-femme et à la diversité géographique et linguistique de son personnel et des consultants
internationaux afin de mieux servir ses membres dans toutes les régions.

Les femmes et les ressortissants de pays membres non représentés ou sous-représentés possédant les qualifications requises
sont encouragés à présenter leur candidature.

Nous encourageons de même les personnes handicapées à postuler.
Toutes les candidatures seront traitées dans la plus stricte confidentialité.


